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Chapitre 5 
LE CENTRE CIVIQUE 
 
Le centre civique de Pointe-Claire devrait connaître d’importants dé-
veloppements durant la période d’application du présent plan 
d’urbanisme. 
 
 
5.1 État actuel  
 
Le centre civique est un quadrilatère de 12,9 hectares (32 acres ou 
1,39 million de pieds carrés) délimité par le boulevard Saint-Jean, 
l’avenue Douglas-Shand, l’avenue Maywood et l’avenue Drake. Ce 
périmètre est occupé à 60%. Le centre civique se compose actuelle-
ment de deux grands ensembles. Dans le premier bloc, délimité par le 
boulevard Saint-Jean, l’avenue Douglas-Shand et l’avenue du Centre 
civique, on retrouve l’hôtel de ville, la cour municipale, la caserne des 
pompiers, le poste de police et la bibliothèque. Ce bloc fait 3,5 hecta-
res de superficie, incluant un boisé à l’état naturel de quelque 0,2 
hectare, derrière la bibliothèque. Il contient 266 places de stationne-
ment hors-rue, dont une soixantaine réservées aux véhicules de la 
police, des pompiers et des services municipaux. Les autres places 
sont utilisées par les employés municipaux, les usagers de la biblio-
thèque et les visiteurs de l’hôtel de ville ou de la cour municipale. 

 
Le second bloc fait 4,2 hectares (dont un boisé de 0,49 hectare). On y 
retrouve l’aréna Bob-Birnie et son annexe, le centre aquatique Mal-
colm-Knox et les bureaux du service de la Culture, des Sports, des 
Loisirs et du Développement social, ainsi que les bureaux de la divi-
sion Parcs et horticulture du Service des travaux publics (dans l’ancien 
édifice du YMCA). Suite au réaménagement du grand stationnement 
de l’aréna Bob-Birnie, il offre 331 places de stationnement hors-rue. 
Quelque 35 cases supplémentaires sont disponibles sur Douglas-
Shand et Maywood. 
 
 

Environ 300 personnes travaillent dans les différents bâtiments du 
Centre civique au moment le plus actif de la journée, durant les heures 
de bureau. Ce nombre ne tient pas compte des employés temporaires 
- notamment au service de la Récréation - et des employés basés 
ailleurs dans la ville - par exemple les gens des Travaux publics - qui 
doivent venir au Centre civique pour participer à des réunions ou y 
effectuer des travaux. 
 
La partie encore vacante, entre les arénas, l’avenue Maywood, 
l’avenue Drake, le boulevard Saint-Jean et l’avenue Centre civique, 
fait 5,2 hectares. Une caractérisation des boisés effectuée en juillet 
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200720 a conclu que la forêt principale, qui constitue la majeure partie 
des boisés de la partie vacante, est une érablière à caryer cordiforme 
et chêne rouge de plus de 125 ans transformée à 80% en hêtraie à 
feuillus nobles. D’après les experts du service d’horticulture de la Ville, 
une partie de cette forêt a une valeur de conservation très élevée. La 
stratégie d'aménagement devra assurer le maintien d'un lien étroit 
entre les installations du centre civique et la partie boisée du site tant 
que celle-ci ne sera pas développée. 
 
 
 
5.2 Le programme de développement  
 

a) Les besoins  
 
La population de Pointe-Claire croit d’environ 3% par période de cinq 
ans. Le plan d’urbanisme prévoit que cette croissance se maintiendra 
et qu’elle pourrait même, selon l’évolution de la demande en nouveaux 
logements, s’accélérer. Cette croissance se matérialisera principale-
ment dans les différentes projets d’insertion prévus dans les zones 
résidentielles existantes ainsi que dans les projets de reconversion à 
des fins résidentielles de terrains industriels ou commerciaux sous-
utilisés. 
 
L’autre aspect important de l’évolution démographique de Pointe-
Claire est le vieillissement de la population. Comme nous l’avons vu 
plus haut, Pointe-Claire a connu une augmentation significative de la 
sa population de 65 ans ou plus. Les personnes âgées sont de plus en 
plus des consommateurs de culture, de sport et de loisirs. Et leur 
nombre absolu, qui est passé de 4 305 en 1996 à 5 415 en 2006, 
devrait continuer à augmenter. 
 
Enfin, il ne faut pas oublier que certains équipements spécialisés du 
centre civique desservent une population qui déborde largement des 

                                            
20 Ville de Pointe-Claire, Service des travaux publics, division Parcs et horticulture, 
« Caractérisation de la végétation des boisés du centre civique », Août 2007, 26 pages 
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limites de Pointe-Claire. C’est notamment le cas de la bibliothèque et 
du centre aquatique. Or, la population de l’Ouest de l’Île connaît un 
taux de croissance deux fois plus élevé que celui de Pointe-Claire. Les 
projets prévus à court ou moyen terme dans le centre civique ne de-
vraient pas demander plus de 1,4 des 5,2 hectares encore vacants. 
Pointe-Claire devrait cependant faire preuve de prudence pour le long 
terme et ne pas renoncer immédiatement à la possibilité d’occuper la 
totalité des 12,9 hectares du périmètre du centre civique. On ne peut 
écarter maintenant l’éventualité d’une croissance démographique plus 
importante si des parties significatives du parc industriel devaient être 
redéveloppées à des fins résidentielles. Il faudra aussi s’assurer d’un 
maximum de flexibilité pour faire face aux changements dans les ha-
bitudes d’utilisation des services offerts dans le centre civique. 
 

b) Les objectifs 
 
Lors d’une journée de consultation tenue par la ville en mai 2006, des 
citoyens invités pour leur représentativité et leur implication dans les 
activités communautaires ont exposé leur vision des améliorations à 
apporter au centre civique. Par ailleurs, des rencontres avec certains 
directeurs des services municipaux ont permis d’identifier des besoins 
en nouveaux espaces pour désengorger certaines des activités exis-
tantes et en offrir de nouvelles.  
 
Ces consultations ont notamment permis d’établir que le développe-
ment du centre civique devrait être guidé par les objectifs suivants : 
 

�  compléter l’offre d’équipements et de services du centre civi-
que pour répondre aux besoins et aux attentes de la popula-
tion et de l’administration municipale; 

 
�  donner un centre à la vie communautaire particulièrement 

active de Pointe-Claire mais dispersée dans les quartiers ou 
entre les équipements et les services spécialisés; 

 
�  en corollaire, assurer l’intégration des équipements et des 

services actuels et futurs du centre civique pour que les per-

sonnes, les couples ou les familles puissent y venir pour 
plus d’une activité et y séjourner plus longtemps; 

 
�  dans une perspective de développement durable, favoriser 

les économies d’énergie et faciliter l’accès au centre civique 
autrement qu’en automobile; 

 
�  optimiser l’utilisation du sol pour limiter les coûts et préserver 

un maximum d’espaces verts; 
 
�  maintenir un maximum de flexibilité pour faire face aux 

changements à venir dans les besoins en services et équi-
pements. 

 
 

5.3 Le plan proposé  
 
Le plan d’urbanisme prévoit ajouter 1,4 hectare à la superficie oc-
cupée du centre civique, la faisant passer de 60% à 71% de la super-
ficie totale du quadrilatère. La presque totalité de ce 1,4 hectare devra 
être prise à même des espaces boisés. 
 

a) Nouveaux bâtiments  
 
L’agrandissement du centre aquatique Malcolm-Knox a récemment 
été complété et ouvert au public. La nouvelle piscine de 25 m sur 50 m 
comporte 10 corridors de natation et un nouveau bassin de plongeon.  
 
Pour le moment, le plan propose la construction d'un bâtiment 
polyvalent (ou centre communautaire) où l’on retrouvera les fonctions 
pour lesquelles un besoin a été identifié lors des différentes 
consultations. Par ailleurs, la Ville pourrait devoir considérer la 
possibilité d'une troisième glace. 
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Le bâtiment du centre communautaire illustré a deux étages. Il fait 3 
500 m2 au sol, pour une possibilité de 5 200 m2 (56 000 pieds carrés) 
de superficie de plancher21, dont 925 m2 (10 000 pieds carrés) pour un 
gymnase et une salle de réunion pleine hauteur. Là encore il s’agit 
d’un scénario maximal : il est probable que la superficie du bâtiment 
proposé pourra être revisée à la baisse lorsque les besoins en espace 
auront été établis de façon détaillée. 
 
Le bâtiment est implanté à cheval sur l’actuelle avenue du Centre 
civique, dont la section entre le poste de police et l’avenue Douglas 
Shand sera définitivement désaffectée. Le centre communautaire sera 
appelé à devenir le centre névralgique du centre civique. On pourrait y 
trouver : 
 

�  les bureaux du Service de la culture, des sports, des loisirs 
et du développement social, avec un comptoir d’information 
et d’inscription à toutes les activités relevant du service; 

�  un gymnase de dimensions réglementaires; 
�  une salle polyvalente d’une capacité de 300 personnes avec 

des cloisons amovibles pour la séparer en deux ou en trois; 
cette salle pourra être utilisée pour les activités du camp de 
jour les jours de pluie; 

�  des services alimentaires destinés au personnel et aux usa-
gers du centre civique : cafétéria de 200 places, avec ter-
rasse extérieure donnant sur la place; les cuisines pourront 
être utilisés pour les événements spéciaux dans la grande 
salle; le concessionnaire pourrait aussi agir comme traiteur 
pour d’autres besoins de la ville; 

�  une clinique de médecine du sport et de physiothérapie 
(concession); 

�  une garderie à la journée et à l’heure pour le personnel et 
les usagers du centre civique; la garderie devra être située 
de façon à ce que les enfants puissent avoir un espace exté-
rieur adjacent au parc adapté, au coin nord-est du bâtiment; 

                                            
21 À titre de comparaison, l’hôtel de ville fait environ 21 000 pieds carrés de superficie 
de plancher et la bibliothèque environ 22 000. 

�  des installations de formation qui pourraient être utilisées 
conjointement par les usagers de la bibliothèque et des au-
tres bâtiments qui font partie du centre civique; 

�  un centre de conditionnement physique (cardio et muscula-
tion) si l’actuel gym est réservé aux usagers du centre aqua-
tique; 

�  des locaux pour les personnes du troisième âge; 
�  des locaux à usages multiples, soit des salles de réunion 

pour les différents services de la ville, des salles de cours et 
des locaux d’associations; 

�  un local des employés du centre civique, avec salle de lunch 
et un espace extérieur avec aire de pique-nique et barbecue; 

�  au sous-sol, des locaux d’entreposage avec un quai de char-
gement et de déchargement, ainsi que des places de sta-
tionnement pour les véhicules municipaux. 

 
Ce programme n’est proposé qu’à titre indicatif. Certaines de fonctions 
énumérées ci-dessus pourraient par exemple être logées dans l’actuel 
bâtiment de la bibliothèque qui, elle, pourrait être relogée dans le cen-
tre communautaire. Le bâtiment du centre communautaire devrait être 
considéré comme la soupape de sûreté qui assure suffisamment de 
flexibilité pour faire face à l’évolution des besoins des prochaines an-
nées. 
 

b) Un campus conçu pour les piétons et les cyclistes 
 
Le plan d’urbanisme propose pour le centre civique un aménagement 
de type campus où un réseau de sentiers, de places et de parcs re-
liera entre elles les différentes fonctions civiques, culturelles et sporti-
ves. 
 
Avec la place centrale, le sentier qui relie déjà les arénas et le centre 
aquatique à la bibliothèque et à l’hôtel de ville formera l’axe principal 
de la circulation piétonnière du centre civique et facilitera l’intégration 
entre les différentes fonctions. Des améliorations devront lui être 
apportées, notamment au niveau de l'éclairage. Il sera élargi si 
possible. Idéalement, les murs aveugles devraient être percés de 
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fenêtre pour permettre de voir les activités intérieures et rendre plus 
agréables les déplacements sur ce sentier. Sinon, les murs devraient 
être utilisés pour donner de l’information. Au fur et à mesure de 
l'évolution du plan, tous les efforts seront faits pour assurer autant que 
possible une liaison intérieure entre les différents bâtiments. 
 
Une nouvelle porte d’entrée devrait permettre d’accéder à la bibliothè-
que depuis le sentier. Cette porte permettra par ailleurs d’étendre les 
activités de la bibliothèque à l’extérieur, dans le jardin public ou sur la 
place centrale. 
 

La place centrale fera 
environ 55 mètres sur 
35 mètres (180’ x 
115’) et sera située 
entre le centre 
aquatique et la 
bibliothèque, à cheval 
sur l’actuelle rue du 
Centre civique. Cette 
place serait l’entrée 
principale du centre 
civique pour les gens 
qui arriveront en 
autobus ou comme 

passagers d’une automobile : un débarcadère sera aménagé sur 
Douglas-Shand, avec un large trottoir et des aires de repos sous les 
arbres existants. 
 
À droite de la place, le boisé naturel de 0,2 ha derrière la bibliothèque 
sera aménagé en jardin public, avec des allées et des espaces de 
repos. La partie la plus près du centre communautaire pourra être 
aménagée en terrasse extérieure pour la cafétéria. Tous les arbres 
matures pourront être préservés. À gauche, le boisé déjà partiellement 
aménagé entre l’annexe de l’aréna Bob-Birnie et l’actuelle avenue du 

centre civique recevra un parc intégré pour jeunes handicapés. La 
superficie disponible est de 1 450 mètres carrés22. 
 
Le centre communautaire aura des entrées sur deux côtés. L’entrée 
principale donnera sur la place centrale (Douglas-Shand). Du côté 
sud, une entrée secondaire donnera sur l’allée desservant les station-
nements depuis Saint-Jean. Elle sera équipée d’un débarcadère. 
Cette entrée ouvrira sur un sentier qui rejoindra le centre commercial 
Plaza Pointe-Claire à travers la forêt. 
 
Une allée piétonnière 
reliera l’entrée 
principale du centre 
communautaire à une 
nouvelle entrée de 
l’hôtel de ville, en 
passerelle au-dessus 
de la rampe qui des-
sert le sous-sol. Cette 
nouvelle entrée fera 
face à l’entrée latérale 
actuelle et donnera 
aussi sous la verrière. 
 
La partie boisée entre le centre communautaire et l’annexe (600 m2) 
pourra être partagée entre un espace extérieur pour la garderie et un 
espace extérieur pour les employés du centre civique (barbecue et 
aire de pique-nique). 
 
Le plan montre aussi une piste cyclable qui ceinture le centre civique, 
avec des arrêts et des places de stationnement près des principaux 
bâtiments. Dans un premier temps, cette boucle pourrait facilement 

                                            
22 Dans un note de service datée du 25 juillet 2007 à Heather LeBlanc, directrice - 
Urbanisme, Joseph Licata, chef de division - Parcs et horticulture, recommande une 
superficie de 1 100 m2 pour un parc adapté pour jeunes handicapés pouvant desservir 
les résidants de Pointe-Claire et du reste de l’Ouest de l’île. 
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être reliée au quartier Valois par une piste au sud du parc Terra Cotta, 
et à la piste de Donegani par une piste du côté est de Maywood. 
 
L’agrandissement du centre aquatique obligera le déplacement du 
parc de skate pour le rapprocher de l'avenue Douglas-Shand. 
 

c) Le club de curling  
 
Même si ce n’est pas montré sur le plan d’aménagement, le plan 
d’urbanisme prévoit que le club de curling pourrait être déménagé au 
centre civique. Cette idée présente plusieurs avantages : 
 

�  intégration aux autres activités du centre civique : possibilité 
pour les joueurs de curling de fréquenter d’autres équipe-
ments dans une même visite et possibilité pour les utilisa-
teurs des autres équipements de découvrir le curling; 

�  économies d’exploitation et d’énergie en jumelant la glace 
du curling aux deux glaces existantes, dont la chaleur est 
récupérée pour chauffer l’eau des piscines; 

�  le terrain qui serait libéré dans le vieux Pointe-Claire pourrait 
être utilisé à meilleur escient (voir l’article 3.4 et l’annexe 1 
sur les projets d’insertion). 

 
Selon cette hypothèse, le club de curling serait situé derrière les deux 
arénas existantes, à même un espace voué au stationnement dans le 
plan proposé. Pour maintenir le nombre de cases requises et en 
ajouter pour répondre aux besoins additionnels créés par le club de 
curling, il faudra empiéter davantage dans les boisés ou recourir au 
stationnement étagé. La pertinence d'intégrer le club de curling et le 
boulingrin au centre civique devra faire l'objet d'une étude plus 
poussée. 
 

d) Le stationnement 
 
L’un des principaux enjeux de tout projet de développement du centre 
civique, incluant le projet immédiat d’agrandissement du centre aqua-
tique, est le stationnement. Le plan proposé peut surprendre par la 

place importante occupée par le stationnement. Il faut comprendre 
qu’il s’agit là de ce qui est requis pour atteindre l’autosuffisance totale 
en matière de stationnement. Il est vraisemblable que le stationne-
ment requis sur le site pourra être réduit si les mesures d’incitation à 
l’utilisation de modes d’accès autres que l’automobile fonctionnent. 
 
Dans une perspective de développement durable, Pointe-Claire de-
vrait favoriser des modes de déplacement alternatifs à l’automobile 
individuelle, comme le transport en commun et le recours à des mo-
des de déplacement non-motorisés, nommément la marche et le vélo. 
 
Pointe-Claire a cependant été conçue comme une banlieue où prati-
quement chaque ménage dispose d’au moins une automobile pour 
ses déplacements autant à l’extérieur qu’à l’intérieur de la ville. Parce 
qu’une majorité des habitations sont des maisons unifamiliales répar-
ties sur un vaste territoire, les distances moyennes entre les lieux de 
résidence et les différents équipements communautaires et commer-
ciaux sont grandes et demandent l’utilisation d’un mode de transport 
motorisé. Ceci est d’autant plus vrai que le centre civique dessert un 
territoire plus vaste que la seule ville de Pointe-Claire. Par ailleurs, la 
faible densité résidentielle rend difficile une desserte efficace et éco-
nomique par les transports en commun. Les déplacements vers les 
équipements récréatifs se font souvent en famille, pour qui l’utilisation 
de la voiture est incontournable, et impliquent souvent le transport 
d’équipements de sport. 
 
Une politique trop sévère visant à réduire de façon draconienne 
l’utilisation de l’automobile, par exemple en limitant le stationnement 
disponible, pourrait avoir l’effet pervers de décourager l’utilisation des 
équipements culturels et récréatifs du centre civique. 
 
Bien qu’il soit reconnu que l’automobile est une source importante de 
gaz à effet de serre, beaucoup d’efforts sont mis à l’échelle mondiale 
pour développer des véhicules et des carburants moins polluants. On 
peut facilement affirmer que les citoyens de Pointe-Claire et autres 
usagers du centre civique consomment moins d’essence qu’il y a dix 
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ans pour se rendre au centre civique et que cette situation va aller en 
s’améliorant. 
Dans cette optique, l’approche proposée est de s’assurer que chaque 
citoyen qui veut se rendre au centre civique en automobile puisse y 
trouver une place pour y garer sa voiture. 
 
Par contre, il est important que chaque place de stationnement soit 
utilisée de façon optimale, donc le plus souvent possible, pour éviter 
de devoir aménager des cases de stationnement qui ne seraient vrai-
ment nécessaires que pour certains événements exceptionnels. L’on 
devrait donc : 
 

�  réaliser, dans les plus brefs délais, une estimation précise 
du nombre de cases de stationnement nécessaires pour ré-
pondre aux besoins durant les périodes de pointe 
d’utilisation du centre civique; 

 
�  développer des moyens de maximiser l’utilisation des aires 

de stationnement par une coordination des horaires : les 
stationnements de l’école John Rennie et du personne ad-
ministratif de la ville sont déjà utilisés comme trop-pleins en 
dehors des heures de classe ou de bureaux : cette pratique 
devrait être systématisée; 

 
�  programmer les activités en fonction des disponibilités de 

stationnement; on pourra par exemple prévoir un décalage 
de 20 ou 30 minutes entre les débuts d’activités dans des 
installations différentes pour que les gens qui finissent une 
activité aient le temps de libérer un place pour les gens qui 
arrivent pour une autre activité. On devrait aussi éviter, dans 
la mesure du possible, de programmer simultanément des 
activités ou des événements spéciaux dont les besoins en 
stationnement excéderaient la capacité du site. 

 
Le grand stationnement de la rue Maywood a déjà été réaménagé 
pour augmenter sa capacité de 87 cases. La construction des pro-
chaines aires de stationnement se fera nécessairement à même des 

espaces boisés. À elle seule, la salle de réunion pour 300 personnes 
du centre communautaire demandera 200 cases de stationnement, 
compte tenu qu’elle sera utilisée le plus souvent le soir, alors que les 
autres fonctions du centre civique seront en pleine activité. 
 
Le plan montre quatre nouvelles aires de stationnement au sol totali-
sant 322 cases. Comme 44 cases seront perdues avec la construction 
du centre civique, le gain net sera de 278 cases. Il est à noter qu’à 
l’exception du stationnement existant entre l’hôtel de ville et le centre 
communautaire, toutes les aires de stationnement sont en périphérie 
du centre civique et elles sont toutes reliées entre elles. 
 

e) La variante « stationnement étagé » 
 

Le recours au stationnement étagé devrait être sérieusement consi-
déré. Les stationnements étagés présentent les avantages suivants: 

 
�  ils rapprochent les aires de stationnement des installations 

desservies, ce qui réduit la distance et le temps de marche 
pour les usagers et le personnel; 

 
�  ils réduisent les superficies imperméables donc les quantités 

d’eaux de ruissellement à drainer dans le réseau d’égout 
pluvial tout en aidant la préservation de la nappe phréatique; 

 
�  ils demandent moins d’entretien, particulièrement au chapi-

tre du déneigement; 
 
�  les étages autres que le toit abritent les automobiles station-

nées de la pluie, de la neige, du verglas et du soleil. 
 

�  parce qu'ils demandent moins d'espace, les stationnements 
étagés permettent de préserver plus d'espaces verts ou 
d'affecter le terrain économisé à d'autres fins. 

 
Le remplacement des 304 cases au sol des 3 nouveaux stationne-
ments prévus derrière les arénas par un nombre égal de cases dans 
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une structure de 3 étages permettrait d'économiser 6600 m2 de 
terrain. La différence de coût entre un stationnement au sol et un 
stationnement étagé est estimée à 2,325 millions de $ (2008).  
 

f) Possibilité de vendre du terrain pour financer le 
stationnement étagé  

 
Pour couvrir la différence de coût, la Ville étudiera la possibilité de 
vendre une superficie équivalente à celle du terrain économisé par le 
recours à du stationnement étagé. Le terrain vendu serait utilisé pour 
la construction d'appartements en copropriété. Au final, la consomma-
tion de terrain serait la même, mais on aurait des immeubles 
d’appartements au lieu d’aires de stationnement au sol et les usagers 
du centre civique et la ville bénéficieraient des avantages du 
stationnement étagé décrits plus haut. Pointe-Claire pourrait ainsi 
augmenter son parc de logements haut de gamme (et son évaluation 
foncière) tout en permettant à de nouveaux citoyens d'avoir un accès 
direct au centre civique, ce qui ne ferait que contribuer à sa vitalité. 


